
A C H A Q U  E D  I  P L Ô M  E S O  N M E T  I  E R 

Il existe différents diplômes professionnels permettant 

d’encadrer les activités gymniques : (référencés au RNCP *)

Comité Régional Île-de-France de Gymnastique 
Centre Île-de-France de Formation 

1 allée Scheurer Kestner
92150 SURESNES
Tél : 01 72 67 40 03 
ciff@crif-ffgym.fr 
www.crif-ffgym.com 

C o m i t é  R é g i o n a l  Î l e - d e - F r a n c e  d e  G y m n a s t i q u e  

en Î le-de-France 

CQP  pour Animer à temps partiel

BPJEPS  pour Animer et Entraîner à temps 

plein 

DEJEPS   pour  Entraîner des compétiteurs, 

DESJEPS  Manager une équipe, Former des 

entraîneurs 

• Allègements possibles par l’obtention des
diplômes FFGym (Animateur, Moniteur, …)

• Les formations se font en alternance, au sein
d’un club

• Le CIFF propose des Formations Continues pour
se perfectionner tout au long de sa carrière

Les Métiers de 
la Gymnastique 

Un centre de formation reconnu : 
Le Centre Île-de-France de Formation est agréé par 

la DRIEETS et par la DRAJES d’Ile de France 
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*  Répertoire National des Certifications Professionnelles 



Le CIFF , c ’est 240 éducateurs spor t i fs formés en 10 ans , 
2000 animateurs et 3000 arbitres. Et de nombreuses actions de formations professionnelles continues. 

LES DIFFERENTS 
METIERS 

• ANIMATEUR

• ENTRAINEUR

• DIRECTEUR TECHNIQUE

• AGENT DE DEVELOPPEMENT

• FORMATEUR

Le CIFF propose des formations pour chaque profil 
Diplômes professionnels  ou diplômes fédéraux  

Pour travailler à temps partiel, à temps plein. 

Pour développer ses compétences 

VOUS ÊTES DIRIGEANT DE CLUB ? 
Comment financer les formations ? Comment rémunérer le stagiaire ? Qui former ? 

Le C IFF vous répond : 
Les formations sont finançables par l’AFDAS (OPCO de la branche professionnelle du sport). Le CIFF 

accompagne chaque année les clubs dans la mise en place des dispositifs de financement. La rémunération 

des stagiaires dépend de leur statut : apprenti, en contrat de professionnalisation, ...

Quelle que soit votre place au sein du club, le 
CIFF répond à vos interrogations 
VOUS ÊTES GYMNASTE  ?  
Par quelle formation commencer ? A quel âge ? 
Peut-on vivre du métier d’éducateur sportif ? 
Le C IFF  vous  répond  :  
Le métier d’éducateur sportif peut s’envisager dès 

18 ans. Le CQP permet d’encadrer à temps partiel 

et d’avoir un salaire tout en ayant une activité par 

ailleurs (autre emploi, études, …). Si votre vocation 

est l’entraînement des gymnastes, démarrez par un 

BPJEPS. Vous pourrez vivre pleinement de votre 

passion. Tout au long de votre carrière, vous 

pourrez évoluer ou vous perfectionner grâce aux 

formations et métiers de la gymnastique.  

VOUS ÊTES PARENT ? 
Quels sont les débouchés des métiers de la 
gym ? Quel niveau d’étude faut-il avoir ? 

Le C IFF vous répond : 
Chaque année, de nombreuses offres d’emploi 

sont proposées par les clubs franciliens. Aucun 

niveau de qualification n’est exigé à l’entrée en 

formation. Le BPJEPS est un diplôme de niveau 

Bac. Tous les stagiaires qui obtiennent leur 

BP sont en emploi à l’issue de leur alternance. 

La formation peut se faire en apprentissage

Luc ,  p rés iden t  de  c lub  :  
« J’ai inscrit en formation un jeune animateur de 
mon club il y a trois ans. Les démarches ont été 
assez faciles grâce à l’accompagnement du 
comité. Kevin est maintenant en CDI, et le club 
propose une nouvelle discipline. Nous comptons 
désormais 140 adhérents supplémentaires ». 

Este l l e ,  d ip lômée en  2018  :  
« J’ai obtenu un CQP en 2017, puis passé mon 
BPJEPS en contrat de professionnalisation 
l’année suivante. Je suis maintenant en CDI à 
temps plein sur le club ». 

Mer iem,paren t  :  
« Mon fils a arrêté ses études après son Bac. Il 
est passionné de gym depuis toujours. 
Maintenant qu’il est Educateur Sportif, il a pris 
son envol, est autonome et indépendant. Le club 
dans lequel il a fait son alternance lui a proposé 
un CDI cette année ».  




